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LE GAULLISME
PLUS VIVANT QUE JAMAIS

par Hugues MARTIN
Député de la Gironde, premier Adjoint au Maire de Bordeaux

Membre du comité d’Honneur du MIL

Le 9 novembre 1970, le Général
Charles de Gaulle s'éteignait.

Comment ne pas avoir en mémoire
l'image de cet homme, marchant droit,
seul, songeur, dans les allées du parc de
sa résidence à Colombey-les-deux-
Eglises ?

Pourtant, 36 ans après, sa pensée et
son action ont laissé une trace indélébile
dans l'histoire de notre pays car la
destinée du Général fut bel et bien celle
de la France, et en ce début de XXléme

siécle, sa vision du destin de notre nation
est encore présente.

Présente tout d'abord dans les
fondements de notre République.

Qui mieux que le Général a-t-il pu
incarner la lutte de l’homme pour la

liberté à travers l'appel du 18 juin et sa
volonté d'unifier la nation autour d'un
combat commun ?

Qui mieux que le Général a-t-il pu
incarner la fraternité avec les
compagnons de la Libération et à leurs
côtés ceux, innombrables de l'armée de
l'ombre ?

Qui mieux que le Général a-t-il pu
incarner la recherche de l'égalité en
permettant la participation politique de
tous, tel le vote des femmes en 1944 ou
bien encore en instaurant une véritable
politique sociale dont l'objectif premier
était de souder la nation française ?

Ces grands principes ont fait et
fondent encore le rayonnement de la
France sur la scène internationale.
Comme se plaisait à dire le Général «La
France ne peut être la France sans la
grandeur».

Aujourd'hui, la défense de ces
grandes valeurs se retrouve dans notre
politique étrangère.

Preuve en est l'envoi de militaires
français dans des opérations de maintien
de la paix ou bien encore la difficile
poursuite de la construction de I’Union
Européenne, suite logique de la ré-
conciliation franco-allemande voulue par
le Général de Gaulle, sans parler de
notre rôle et engagement reconnu contre
l'aventure irakienne.

Mais l'héritage du Général est
également présent dans le

fonctionnement de nos institutions. La
Véme République a permis de créer une
unité autour du chef de l'Etat qui a une
vision de notre pays à long terme. Car
diriger un pays, c'est mettre en place des
politiques, certes qui s'adaptent à la
conjoncture, mais dont la mise en oeuvre
et les
résultats sont porteurs de progrès pour
l'Homme. À titre d'exemple, le Général de
Gaulle avait dès son époque, développé
l'énergie nucléaire comme source
alternative aux énergies fossiles.

Sa politique fut celle d'un visionnaire
avant-gardiste qui n'excluait en rien le
pragmatisme.

N'oublions jamais que pour lui,
comme nous en avons désormais
«l'ardente obligation», notre combat c'est
le combat pour l'Homme.

Amis du MIL, ce combat pour
l'honneur et pour notre patrie, poursuivons
le ensemble.



Discours de M. Jacques CHIRAC, Président de la République,
à l'occasion de la pose de la première pierre

du Mémorial Charles-de-Gaulle à Colombey-les-Deux-Eglises
(Haute-Marne), le jeudi 9 novembre 2006

Plus le temps passe, plus la figure
du Général de GAULLE grandit. Il do-
mine notre histoire. Il a incarné la
France dans ce qu'elle a de meilleur.
Son message moral et politique -et en
cela surtout il est unique- nous offre la
plupart des clés de notre avenir.

Aujourd'hui, à l'heure où nous po-
sons la première pierre du Mémorial
Charles de GAULLE, je voudrais évo-
quer d'abord l'homme.

Un combattant, un visionnaire, un
héros parmi les plus grands de notre
histoire. Un homme animé d'un infini
courage. Le capitaine intrépide de la
Première Guerre mondiale. L'officier
supérieur qui n'hésite pas, tout au long
des années Trente, à s'opposer à la
doctrine militaire inadaptée de ses su-
périeurs. Seul ou presque seul, fort de
son immense culture, armé d'une
connaissance historique hors du com-
mun, il a compris que le monde a
changé, et la guerre avec lui. Face aux
chars, face à l'aviation, c'est toute la
stratégie défensive de l'état-major qui
est tragiquement obsolète.

Mais la France a placé sa
confiance dans les vieilles gloires de la
guerre précédente, notamment le ma-
réchal PÉTAIN, son ancien colonel,
qu'il connaît bien. Il se croit à l'abri, der-
rière la protection illusoire de la Ligne
Maginot. Et lorsque les armées nazies
déferlent sur le pays saisi de stupeur,
de GAULLE voit ce qui reste du pouvoir
tourner à vide, dans une immense
confusion. Les faits lui donnent
dramatiquement raison. Mais pour
l'heure, il n'a qu'une idée : combattre.

Car le courage du Général de
GAULLE, c'est aussi celui d'un grand
soldat : en mai 1940, à la tête d'une di-
vision blindée constituée à la hâte, il di-
rige vers Montcornet l'une des seules
contre-attaques qui parvienne à re-
pousser les troupes allemandes. À la
fin du mois, à la hauteur d'Abbeville, il
fait des centaines de prisonniers. En
prouvant que l'ennemi n'est pas invinci-
ble, il sauve l'honneur de l'armée.

Mais très vite, il comprend que
c'est sur le terrain politique qu'il faut

désormais se battre. Appelé au gouver-
nement par Paul REYNAUD, il s'efforce
de lutter contre le défaitisme qui ronge
l'État de l'intérieur. En vain.

Dans le pire effondrement de notre
histoire, il prend alors une décision qui
change le destin de la France. Le 16
juin 1940, le maréchal PÉTAIN a formé
un nouveau gouvernement. Il entraîne la
France dans le choix funeste et désho-
norant de l'armistice.

Quelle grandeur il faut au Général
de GAULLE pour prendre aussitôt

l'avion pour Londres, survolant la ville où
sa mère se meurt, sans nouvelles de
sa femme et de ses enfants ! Seul,
pour assumer la France.

Quel courage, quelle grandeur il lui
faut, après une nuit qu'on imagine sans
sommeil, écrivant, raturant, réécrivant,
pesant chacun de ses mots, pour lan-
cer l'Appel du 18 juin ! Seul encore, il
porte la continuité et les valeurs de la
France, abandonnée par ses élites. Il
incarne déjà l'espoir d'un peuple jeté
sur les routes et bouleversé par la dé-
faite. Tout n'est pas perdu. Le pays
peut poursuivre le combat à partir de
son Empire. Cette guerre sera une
guerre mondiale, un choc frontal entre
les démocraties et le totalitarisme nazi.
Tôt ou tard, la victoire basculera dans
le camp de la liberté.

Quel courage il lui faut, alors que
le gouvernement de Vichy l'a condamné
à mort, quelle humanité, au sens le
plus noble du terme, pour poursuivre le
combat après l'échec de Dakar ! Quelle
grandeur, lui qui n'est presque rien,
pour regarder droit dans les yeux
CHURCHILL, pour tenir tête à ROO-
SEVELT, qui lui préfère le général GI-
RAUD ! Ce courage, il le puise dans

l'idée qu'il se fait de la France, et dans
sa foi dans les valeurs de la Républi-
que. Alors que Vichy, servile, livre les
juifs à leurs bourreaux, de GAULLE ne
veut connaître que deux catégories de
Français : ceux qui font leur devoir, et
ceux qui ne le font pas.

Grâce à lui, la France est dans le
camp des vainqueurs. Il charge Jean
MOULIN d'unifier la Résistance. En
1942, les Français Libres se couvrent
de gloire à Bir Hakeim. Le 6 juin 1944,
les hommes du commandant KIEFFER
débarquent en Normandie. En août, Pa-
ris est libérée par les Parisiens et la di-
vision LECLERC. Aux côtés des Alliés,
des Français participent à la délivrance
du pays jusqu'à Strasbourg, accom-
plissant ainsi le serment fait à Koufra,
avant de marcher sur Berlin.

Dans Paris libéré, les Champs-Ély-
sées, envahis par une foule immense,
s'ouvrent devant lui comme une mer. Il
refait autour de sa personne l'unité de
la France déchirée. Et lorsqu'on lui de-
mande de proclamer la République, il
répond qu'elle n'a jamais cessé d'être :
la France Libre, la France Combat-
tante, le Comité français de la libération
nationale, l'ont tour à tour incarnée face
à Vichy.

Mesurons aussi que bien peu
d'hommes ont eu deux fois rendez-vous
avec l'histoire. En 1946, voyant que la
classe politique se refusait à la réforme
des institutions qui s'impose, il n'hésite
pas à se retirer. Mais, pendant ces an-
nées de solitude, il ne désarme pas. Il
écrit ses Mémoires, non pas à sa
gloire, mais comme un message de
volonté et d'action adressé à tous les
Français. Surtout, il refuse de voir le
pays s'enfoncer dans le désordre insti-
tutionnel, la nation se déchirer dans
des convulsions de la guerre d'Algérie.
Il ne se dérobera pas quand, en 1958, il
faudra restaurer l'autorité de l'État pour
remettre la France en marche. Par
deux fois, de GAULLE aura sauvé la
France et la République.

Je veux aussi, aujourd'hui, rendre
hommage au bâtisseur et au vision-
naire. La France est forte quand elle
est fidèle à son identité, quand elle se



fixe les ambitions les plus élevées.
Pour le Général de GAULLE, ce n'est
pas une conviction abstraite, c'est une
conviction qui s'inscrit dans une vision
de la France et du monde, une vision
d'une profonde lucidité.

Il connaît la France, son aspiration
à la grandeur, mais aussi sa tentation
permanente de la division et de l'affron-
tement. Pour lui, l'exigence première de
l'action politique, c'est la cohésion
nationale. À la Libération, il fait entrer la
France dans la modernité en accordant
le droit de vote aux femmes. Il met en
place la Sécurité sociale pour faire dis-
paraître l'angoisse que la maladie, l'ac-
cident, la vieillesse, le chômage fai-
saient peser sur les Français. Cette
protection collective fait partie, mainte-
nant, grâce à lui, de notre identité na-
tionale. C'est cette exigence qui nous
conduit à améliorer sans cesse notre
modèle de solidarité au service de tous
les Français.

Le Général de GAULLE est animé
par la conviction que les modèles
poussés à l'extrême, qu'il s'agisse du
communisme, ou du libéralisme éco-
nomique débridé, ne sont pas faits pour
notre pays. Il sait qu'il faut créer les
conditions d'une adhésion des travail-
leurs à l'économie de marché : c'est le
choix de la participation, dont chacun
mesure l'extraordinaire actualité et dont
le gouvernement fait aujourd'hui l'une
des priorités de son action.

Il sait aussi que l'effondrement de
l'État est au c ur du drame de 1940 et
des journées de Mai 1958. Il faut à la
France des institutions fortes et sta-
bles. Tout émane du peuple : le Prési-
dent de la République doit être élu au
suffrage universel. C'est la clé de voûte
des institutions de la Cinquième Répu-
blique. Elle a donné à la France ce qui
lui manquait depuis des décennies :
une exceptionnelle solidité institution-
nelle, une remarquable capacité d'adap-
tation. Depuis 1958, notre Constitution
nous a permis de surmonter toutes les
crises, d'affronter toutes les situations
politiques.

À ceux qui aujourd'hui, par igno-
rance ou par calcul, voudraient ébranler
cet édifice, je dis : mesurez toute l'ir-
responsabilité qu'il y aurait à brader ce
qu'il y a de plus solide dans nos institu-
tions.

Jamais la Constitution de la Cin-
quième République ne fut un obstacle à

la modernisation de la France : depuis
1958, c'est elle qui la rend possible,
face aux conservatismes et face aux
extrémismes.

Le Général de GAULLE sait aussi
qu'à tout moment, en France, de nou-
velles Lignes Maginot peuvent s'édifier.
Il a voulu que la France prenne résolu-
ment la voie du progrès. Après avoir
sorti le pays de l'impasse algérienne, il
sait que la France doit se porter aux
avant-postes du monde nouveau. À l'ère
industrielle, elle doit être industrielle. À
l'ère de la compétition, elle doit être
compétitive. À l'ère de la science, elle
doit être à la pointe de la recherche.

Plus que jamais, cette ambition
qui fut la sienne et dont nous avons hé-
rité, est une exigence pour la France.
Face aux évolutions du monde, face à

une compétition exacerbée entre les
nations, c'est dans cet esprit que j'ai
souhaité que la France se donne une
politique de recherche et d'innovation,
une politique industrielle à la hauteur
des défis qui doivent être relevés.

Et puis, le Général de GAULLE
nous a laissé ce message, comme un
repère fondamental : la France se doit
de s'affirmer face aux bouleversements
du monde. La France a une singularité.
La France a un message : face à ce
que nous appelons aujourd'hui la mon-
dialisation, elle doit porter haut les va-
leurs universelles sur lesquelles elle
s'est construite. Pour cela, elle doit
avoir les moyens de sa propre sécurité
et de son indépendance : c'est tout le
sens du choix qu'a fait le Général de
Gaulle de la dissuasion nucléaire. C'est
dans cet esprit que j'ai placée cette
dissuasion nucléaire avec la profes-
sionnalisation de nos armées, au c ur
de la modernisation permanente de no-
tre politique de défense.

Le Général de GAULLE, c'est
aussi le refus d'un univers dominé par
la confrontation des blocs. L'écho puis-
sant de sa voix, à Moscou, à Phnom
Penh, à Mexico, résonne dans nos

mémoires. C'est dans le prolongement
de cette conception que j'ai voulu cons-
truire la réponse de la France à la
mondialisation : la recherche d'une
gouvernance mondiale fondée sur des
valeurs partagées, au premier rang
desquelles le caractère sacré de la di-
gnité humaine, qui ne saurait tolérer
aucune exception ; le respect des peu-
ples, indépendants et souverains ; le
refus de l'usage unilatéral de la force
dans un monde qui doit être régi par le
droit et par la solidarité ; la diversité
conçue comme une richesse ; le refus
du choc des civilisations et la néces-
sité du dialogue des cultures.

Enfin, le Général de GAULLE a fait
de l'Europe l'arme de la paix et la ré-
ponse au développement sans précé-
dent de l'économie mondiale. Avec le
chancelier Konrad ADENAUER, dont je
voudrais saluer amicalement ici le petit
fils, en tournant définitivement la page
des guerres fratricides, il a inversé le
cours de l'histoire et jeté les bases de
la construction européenne. Ensemble,
le Chancelier et lui-même ont fait de
l'Europe de l'agriculture, des grands
projets, de l'innovation, le fer de lance
de cette construction. À l'heure où
nous travaillons à une relance de l'idée
européenne, dans un monde marqué
par l'émergence de nouveaux géants,
cette vision nous montre la voie. Car
l'avenir de la France est dans une Eu-
rope ambitieuse et indépendante, une
Europe qui assure à tous ses habitants
la paix, la démocratie et le progrès
auxquels, à juste titre, ils aspirent.

C'est avec une profonde émotion
que je rends l'hommage de la nation au
Général de GAULLE. Nul ne pourrait
dire ce que ferait aujourd'hui le Général
de Gaulle. Mais chacun peut être sûr
qu'il aurait la volonté d'adapter la
France aux réalités contemporaines.
Son message nous éclaire, son mes-
sage nous engage. Toujours, nous de-
vons aller de l'avant. Oui, la France est
grande quand elle affirme son identité
et qu'elle est rassemblée ! Oui, la
France se doit d'être au premier rang
des évolutions du monde ! Oui, la
France est animée d'une exigence par-
ticulière : faire rayonner, chez elle
comme partout ailleurs, les valeurs qui
sont les siennes, des valeurs qui sont
celles d'un monde de progrès, de jus-
tice et de paix.

Vive la République, et vive la France !



Extrait de l’intervention de M. Nicolas SARKOZY,
Président de l'Union pour un Mouvement Populaire,

à Saint-Étienne, le jeudi 9 novembre 2006

C’est ici parmi vous à Saint-Etienne
que je voulais être en ce 9 novembre. Le
9 novembre 1970, il y a exactement 36
ans le Général de Gaulle mourait à
Colombey-les-deux-Eglises.

Beaucoup de Français se sont sentis
orphelins. Ils se souvenaient que le
Général de Gaulle n’avait pas été
seulement l’homme du 18 juin, l’âme de
la Résistance, le chef de la France libre ;
qu’il n’avait pas été seulement celui qui
avait sauvé l’honneur de la France et qui
lui avait permis de siéger parmi les
vainqueurs. Ils se souvenaient qu’il avait
été aussi celui qui avait par deux fois évité
la guerre civile, celui qui avait créé la
Sécurité Sociale, donné le droit de vote
aux femmes, achevé la décolonisation,
fondé la Ve République, refondé notre
monnaie, réconcilié la France et
l’Allemagne, mis en uvre le marché
commun, construit la force de frappe…
de Gaulle a toujours été l'homme de la
rupture, il a toujours refusé la continuité,
les conformismes, l'habitude, les
situations acquises. […]

Le Général de Gaulle avait dit : « je
ne veux pas de présentation doctrinale du
gaullisme parce qu’elle aurait
nécessairement la rigidité d’une
religion. » Il avait ajouté : « si j’entends
marcher librement, je ne marche pas
pour autant au hasard. »

Il n’y a pas d’idéologie gaulliste.
Le gaullisme nous parle d’une

certaine idée de l’homme et de la
politique, à travers l’expérience réussie
d’une certaine idée de la France.

C’est une éthique, une morale, un
comportement.

C’est le sens de l’Etat.
C’est l’exercice du pouvoir comme

un don de soi.
Je ne sais pas ce que dirait, ni ce que

ferait le Général de Gaulle dans le
monde d’aujourd’hui.

Mais je sais ce qu’il nous a appris à
travers ce qu’il a dit et ce qu’il a fait. Il
nous a appris que dans le monde tel qu’il
est, la France ne peut continuer d’exister
que si elle le veut et que face au déclin de
la France on n’a jamais le droit de
répondre : « je n’y peux rien ». Il nous a
enseigné qu'on ne peut rien si l'on ne
comprend pas les changements du

monde et si l'on n'est pas capable de les
mettre au service du pays. Qu'alors on se
condamne à subir et non à agir, à être
une victime et non un acteur. J'aime trop
la France pour la voir dans les habits de
la victime, du regret, de la nostalgie.

Le 4 janvier 1948 le Général de
Gaulle était venu à Saint-Etienne. A la
foule rassemblée il avait dit : « A vous
toutes et à vous tous, je veux parler
aujourd’hui des lourds soucis qui nous
étreignent quant aux conditions de
l’existence des Français. Si j’en parle ce
n’est point pour gémir, ni maudire. A quoi
bon ? C’est pour éclairer le chemin par
où nous pouvons en sortir ensemble. Car,
je l’affirme, rien n’est perdu ! »

 « Rien n’est perdu ! Je veux l'affirmer
à mon tour » Jamais !

Si le gaullisme a un sens c'est bien
celui là. L'avenir appartient à ceux qui
veulent l'étreindre avec passion. C'est
cette passion que je vous propose.

Tout est possible pour les
peuples et les nations qui veulent
demeurer, qui ne renoncent pas, qui
ne veulent pas vivre à genoux. C'est
mon idée de la France, c'est ma volonté
pour les Français, c'est ma conviction.
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